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Lettre datée du 30 janvier 1986, adressée au Secrétaire aénéral 
Par le Représentant Permanent Par intérim de l’Inde auprès de 

1’0raanlsation des Natlona Unies 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-jaint le texte du communloué, adopté le 
30 janvier 1986 par le Bureau de coordination du Mouvement aes pava non alianés, 
concernant la situation en Afriuue auntrale, et de vous demander de hien vouloir le 
faire distribuer en tant que document officiel de l’Assemblée aénérale, au titre du 
Point intitulé “hlitîcwe d’apartheiii du Gouvernement sud-africain”, ainsi que du 
Conseil de sécurité. 

Le Représentant Permanent Par intérim 
de l’Inde auprès de 1’Oraanisation 
des Nations Unies, 

(Siané) P. M. S. MALIK 
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ANNEXE 

Communiqué, adopté le 30 janvier 1986 par 10 Bureau 
de coordination du Mouvement des pavs non il= 

concernant la situation en Afriaue australe 

1. Le Bureau de coordination Au Mouvement des pavs nOn alianés s’est réuni 
rl’uraence à New York le 30 janvier 1986, afin d’examiner les récents édnements en 

Afrique australe, notamment en Anaola. A cet éoard, le Bureau a tY)td avec 
inquiétude les nouvelles complications crédes par la visite de Jonas Savimbi zux 
Etats-Unis. 

2. Dans ce contente, le Bureau a rappelé que la Conférence des ministres des 
affaires étranaéres des pavs nan allanés, qui s’est tenue h Luanda du 4 au 
7 septembre 1985, tout en notant que l’amendement Clark était destiné à mettre fin 
B l’enaaaement américain dans les affaires intérieures de l*Anaola, a condamné la 
récente abroaation dudit amendement. La Conférence a éaalemePt exprimé son appui à 
la ddclaration AHG/Decl.3 (XXI) de la Qnfhrence au sommet de l’OUA, Aana laquelle 
il dtait notamment déclaré : 

“2. Toute inaérence américaine ouverte ou voilée dans les affaires 
intérieure.3 de la République populaire d’Anaola, directe ou par tierces 
parties interriosdes, sera considérée comme un acte hostile diris& contre 
I~Oraanisatlon de l’unité africaine; et 

3. mute répétition des opérations clandestines contre l’intéarité 
territoriale de la R/publique rxxMalre d@Anaola équivaudrait à une inaérence 

flîarante dans les affaires intérieures de la République oooulaire d*Anaola, 
et cette dorniére se réserve le droit de prendre toute mesure atwrowi~e 
uu’elle juserait nkessairc.” 

3. Le Bureau a noté que les bandits oui opbrent dans certaines oarties du sud de 
1’Anaola sont entraînés, financés , armés et diriahs par le réaime raciste de 
Pretoria basé en Namibie au’il occupe llléoalement, et que les forces 
wd-africaines elles-mêmes continuent d’occuper tlléaalement certaines Parties du 
sud de 1’Anaola. Le Bureau a une fois encore mndamné viaoureuaement le réaime 
raciste et ses fantoches Dour l’actression continue à laouello ils SI? livrent contre 
10 twuple de 13 République d’Anoole ainsi due les tentatives de renversement de son 

aouvornoment léaalement constitué. 

4. En conséauenco, le Bureau 3 fermement conrlamné la visite effectuée aux 

Etats-Unis par M. Savimhi dans le seul but d’obtenir de ce oavs une assistance 
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sécurité et la qtahilité de I’Anaola, et il a vivement enaaaé ]*Administration dos 
Etsta-Wnis il s’abstenir d’aider le réaimo raciste de ?retoria et les bandits qu’il 
spouio oour subvertir ou renverser les oouvornements d’Etats souverains ?t 
ind6wnd3nts on Afrique australs. 


